
Publics concernés 
 

• Être titulaire d’un Bac+5 minimum, salarié 
ou non salarié 
ou 
Être parent de 3 enfants 
ou 
Sportif de haut niveau 
ou 
Avoir plus de 5 ans de contrat de droit privé 

• Pouvoir prétendre présenter un concours de 
l’enseignement interne ou externe 

Lieux de formation 

AUEC 1er degré : 

• Amiens 

• Beauvais 

• Laon 

 

AUEC 2nd degré EPS : 

• Amiens 

Débouchés 
professionnels  

• Professeur des 
écoles en école 
maternelle et école 
élémentaire 

 

• Professeur d’EPS en 
collège ou lycée 

 

Une préparation au CRPE et au CAPEPS 
externe, interne et 3ème concours 
 

Bénéficiez pendant 1 an d’une formation en présentiel et à 
distance : 

• Préparation aux épreuves d’admissibilité, préparation aux 
épreuves d’admission 

• Un accès à la plateforme en ligne Tutelec 

Période de formation : de septembre à juin (sauf vacances 
scolaires) 
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Coût de la formation 
 

• Frais de scolarité : nous contacter 

• Pas de frais d'inscription à l'Université 

• Frais de gestion pour les salariés et les 
demandeurs d'emploi devant justifier de leur 
présence en formation 

 
Différents dispositifs de financement existent : 
contactez le Service de Formation Continue 
Universitaire (SFCU) de l’UPJV: sfcu@u-
picardie.fr 
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